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Kalisto Entertainment : 

Plainte pénale des actionnaires minoritaires 
_____________________________________________________________________________ 

 
 

 
 
 
Près de 300 actionnaires et anciens actionnaires de Kalisto Entertainment, regroupés par le 
Cabinet Deminor, ont saisi le Procureur de la République du Tribunal de Grande Instance 
de Paris d’une plainte pénale sur les faits de diffusion de fausses informations, de 
publication de faux bilans et d’abus de biens sociaux, commis à leur préjudice dans le 
cadre de l’administration de la société.  
 
Les actionnaires et anciens actionnaires de Kalisto Entertainment estiment, en effet, que 
ces infractions ont été commises durant toute la période de cotation et ce dès son 
introduction en bourse en juin 1999. 
 
Il sera rappelé que la Commission des Opérations de Bourse et la Cour d’Appel de Paris 
ont, d’ores et déjà, sanctionné administrativement le dirigeant de Kalisto Entertainement 
pour avoir « faussé le bon fonctionnement du marché et porté atteinte à l’égalité 
d’information et de traitement des investisseurs ou à leurs intérêts ».  
 
Les petits porteurs de Kalisto Entertainment entendent que toute la lumière soit faite sur 
les délits qui ont pu être commis et sur la responsabilité pénale de toutes les personnes 
susceptibles d’être impliquées dans les opérations financières et commerciales 
frauduleuses.   

 
Cette plainte pénale complète l’action au civil entreprise courant décembre 2002 devant le 
Tribunal de Commerce de Paris et par laquelle les actionnaires minoritaires poursuivent la 
responsabilité civile des différentes entités du Crédit Lyonnais et des Commissaires aux 
Comptes de Kalisto (le Cabinet Ernst & Young et le Commissaire aux Comptes Mr Peyre) 
dont les actions ou omissions ont causé un préjudice direct au petit porteur dont les titres 
ont perdu toute valeur lorsque la déconfiture de la société Kalisto a été révélée.  
 

 
 
 
 
 
 

Pour plus d'informations, n’hésitez pas à appeler: 
Fabrice Rémon (01 56 69 10 00 ) fabrice.remon@deminor.com Associé Deminor 
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